
MENTIONS LÉGALES ET VOIES DE RECOURS

Affelnet-Lycée
Mentions légales

public. Seul le recteur et, par délégation - directeu ducation 
nationale du département concerné, est habilité à pron

-Lycée.
Cette application permet de procéder à une affectation par priorité : elle examine simultanément toutes les candidatures 

retenus selon l
candidats retenus sont ceux les mieux classés en fo

Éducation nationale sont conjointement responsables du traitement des 
données à caractère personnel dénommé « Affelnet-lycée

-Lycée ectation des élèves en classes de seconde et 

ement une finalité statistique.
Les services 

personnes habilitées du ministère sont destinataires des données statistiques.

suppression et de définition des directives relatives au sort des données à caractère personne

Éducation nationale et de la Jeunesse.

administratif ou contentieux serait formé, nécessitant leur conservation j

Une communication nationale sur le fonctionnement de l'application Affelnet-Lycée est consultable sur le site national 
http://www.education.gouv.fr/cid23858/le-calendrier-de-l-orientation-en-troisieme.html
Le guide académique A Dijon et ses annexes techniques (avec les éléments pris en compte 
pour établir les barèmes) est consultable sur le site académique https://www.ac-dijon.fr/affectationenlycee

Communication des documents administratifs

conservées au-delà de 3 ans. 
du traitement de la présente autorisation.

droit à la limitation du traitement de vos données. 

Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter la direction 
régionale académique de l'information et de l'orientation à : ce.draio@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr

: dpd@region-academique-bourgogne-franche-comte.fr. 
Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL, en ligne 
sur : www.cnil.fr TSA 80715 75334 PARIS Cedex 07

-DASEN
Peuvent être formés :
- un recours gracieux devant l'Inspecteur d'Académie-DASEN ;
- un recours hiérarchique devant le recteur d'académie ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Dijon.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.
Le recours contentieux doit intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision. Un 
recours contentieux peut être formé dans un délai de 2 mois à compter de la décision de rejet du recours gracieux ou 
hiérarchique. Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant 2 mois). 
Télé recours :
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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